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Septembre 2022

L’édito de
Ronald Signes, 
Directeur de l’HPMV

C’est la rentrée !
Et avec elle l’arrivée de notre 2e Numéro d’HPMVIE !

J’espère que les vacances ont été bénéfiques pour toutes et tous et que vous avez 
pu profiter au maximum de vos familles et du beau temps.

Nous repartons pour de nouvelles aventures centrées sur nos activités, la QVT et 
le travail en équipe. Ce nouvel exercice devra également être profitable pour conti-
nuer à améliorer nos performances sur la qualité et ainsi faire reconnaitre lors de la 
prochaine certification le haut niveau de prise charge de nos patients.

Vous trouverez dans ce deuxième numéro de nouveaux articles et des infos utiles… 
Gardez-le précieusement.

Merci à celles et ceux qui ont participé au contenu de ce deuxième numéro et aux 
participants que nous retrouverons pour le numéro 3 d’HPMVie.

 

Bonne reprise à tous.

Le journal interne de l’HPMV
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Salle nature 
à la maternité 
de l’HPMV
Une nouvelle salle de naissance pour 
un accouchement naturel.

De plus en plus de femmes s’informent et 
s’orientent vers des méthodes douces et 
naturelles pour mettre au monde leurs 
bébés. C’est pourquoi depuis le mois d’avril 
la maternité d’HPMV dispose d’une « salle 
nature ».

Qu’est-ce qu’une salle nature ? c’est un lieu 
apaisant, le plus démédicalisé possible où 
les futures mamans souhaitant accoucher 
sans péridurale sont accompagnées lors 
de la naissance de leurs enfants. Cela s’ar-
ticule autour d’un projet de naissance et 
d’une préparation adéquate. 

Notre salle nature met en avant le couple 
en proposant un lit double pour que le papa 
puisse être au plus près de sa femme, 
d’une baignoire dans laquelle les femmes 
peuvent accoucher, un dispositif de diffu-
sion de musique, de lumières et d’huiles 
essentielles.

Depuis son ouverture, plusieurs familles 
ont pu accueillir leurs bébés dans le res-
pect de leur projet et attentes. 

 

Le service Obésité 
en effervescence
Le service obésité est ouvert depuis 2016 et ne cesse 
de progresser face à une augmentation de plus en plus forte 
dans ce domaine chirurgical en pleine effervescence.

Ce service a pour objectif de prendre 
en charge et de préparer les patients 
en vue d’une chirurgie bariatrique 
(sleeve, bypass et anneau gastrique).

Cette année nous attendons envi-
ron 190 patients contre 70 en 2016 
qui seront pris en charge dans le 
parcours de préparation à la chirur-
gie  : à savoir que chaque prise en 
charge de patient correspond à un 
parcours d’environ 6 mois minimum 
durant lesquels le patient sera hospi-
talisé 3 jours afin de pratiquer les 
examens obligatoires : pneumo, car-
dio, imagerie, le début des consulta-
tions diététiques et psychologique.

Durant ce séjour chaque intervenant 
anime un atelier-réunion sur l’ETP en 
fonction de sa spécialité (médico-ad-
ministratif, infirmier, psy, diététique, 
nutrition, chirurgical et intervention 
de 2 associations : la ronde des forme 

et l’APA (activité physique adaptée)

Nous avons fièrement obtenu le 
renouvellement de notre programme 
d’éducation thérapeutique du patient 
par l’ARS en octobre 2021.

En dehors des hospitalisions, nous 
accompagnons les patients dans 
leurs consultations externes des sui-
vis psychologiques, diététiques et 
nutrition ainsi que des examens com-
plémentaires jusqu’à la décision 
finale de RCP qui a lieu chaque 3eme 
lundi de chaque mois, RCP qui vali-
dera la décision d’intervention 
chirurgicale

Cet accompagnement du patient 
entre le 1er RDV avec le médecin du 
service et la chirurgie requiert d’une 
grande adaptabilité à chaque patient 
et d’une logistique imparable.

C’est avant tout un travail relationnel 
et d’équipe particulièrement soudée 
et impliquée nécessitant beaucoup 
de communication afin d’harmoniser 
le parcours et la continuité des soins 
de nos patients.

ACTUALITÉS

Pauline DIDIER, Assistante Maternité HPMV
Angèle ROSALIE, Responsable Maternité

Notre équipe :
 yDr SEVIL, médecin nutritionniste 
réfèrent

 yVirginie CHARLES, chargée de 
service et coordonnatrice ETP 
(éducation thérapeutique du 
patient)

 yLaurie DACLINAT, infirmière

 yChristina EL KHAWLY, 
psychologue

 yCharlie BOUDOUX, 
diététicienne

 yLaure JEAN JOAQUIM, RUS

 yLes chirurgiens : Drs 
ABECASSIS, VALENTI, 
ACHOUR, EKEUH, MELBOUCI
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Traitement des varices par laser : 
une technologie avancée pour le confort 
des patients
Les varices, possibles sources de complications importantes, sont désormais traitées par laser 
à l’Hôpital privé de Marne-la-Vallée (Ramsay Santé), une technique qui diminue l’inconfort 
du patient après l’intervention.

FOCUS

Les varices sont des dilatations anor-
males des veines superficielles, souvent 
développées dans le membre inférieur. 
« Elles peuvent être liées à un facteur 
génétique transmissible essentielle-
ment chez la femme ou à des gros-
sesses, quand un fort appui sur le 
réseau veineux par le fœtus vient affai-
blir une veine déjà particulièrement 
sensible », résume le Dr Pierre Carlier, 
chirurgien vasculaire pour l’Hôpital 
privé de Marne-la-Vallée.

Éviter trois semaines de 
douleurs postopératoires
Cette pathologie, qui concerne 20 à 
35 % de la population française, peut 
être traitée via un laser. « En chauffant la 
veine par laser, celle-ci se rétracte dans 
le sens du diamètre comme de la lon-
gueur, puis se referme complètement », 
explique le spécialiste. La technique du 
laser obtient des résultats similaires à la 
technique classique du stripping, dans 
laquelle on « arrache » la veine, mais 
avec un confort grandement amélioré 
pour le patient, car on évite les héma-
tomes et des douleurs postopératoires 
durant plusieurs semaines. « Dans 93 % 
des cas, le traitement par laser permet 
d’obtenir une occlusion immédiate. 
Pour les 7 % de cas restants, il suffit d’ef-
fectuer une seconde petite séance de 
laser ou de procéder chirurgicalement, 
avec de toutes petites incisions », ras-
sure le Dr. Carlier.

Le laser permet également de diminuer 
le risque d’infection pour les patients 
dont les varices sont à un stade très 
avancé. « Quand les patients ont des 
troubles trophiques, par exemple une 
peau abîmée avec des ulcères sur 

lesquels on retrouve des bactéries, on 
risque d’infecter notre site opératoire 
quand on passe par la chirurgie ouverte, 
en stripping. Le laser, avec une simple 
petite ponction, évite cet écueil et per-
met d’opérer des patients qui ont des 
infections de la jambe dues aux 
varices », détaille le Dr. Carlier.

Le syndrome de congestion 
pelvienne, une pathologie 
méconnue
Le Dr Pierre Carlier alerte aussi sur une 
autre variante encore trop peu diagnos-
tiquée car difficilement visible  : la 
congestion pelvienne. « Ce sont des 
varices développées chez la femme 
dans le petit bassin, autour de l’utérus. 
Elles provoquent des douleurs très 
importantes avant les règles ou pen-
dant les rapports sexuels », rappelle le 
praticien.

Cette pathologie a été découverte chez 
des femmes qui ont dû être opérées 
plusieurs fois de varices aux jambes. 
« L’origine des varices venait en réalité 
du petit bassin et donc, tant qu’on ne 

traitait pas cette origine, on avait des 
récidives de varices sur le membre infé-
rieur », explique le chirurgien.

Pour y remédier, les spécialistes réa-
lisent désormais des embolisations des 
veines ovariennes. « Le but est de fer-
mer la vanne d’alimentation des varices 
pelviennes, qui se situe sur les veines 
ovariennes. En remontant par les 
veines, nous procédons alors à une 
thrombose volontaire afin de faire coa-
guler le sang », détaille Pierre Carlier. 
Les résultats de cette nouvelle tech-
nique sont très encourageants, avec un 
taux de réussite dès la première inter-
vention s’élevant à 80 %.

À l’instar de l’endométriose, les varices 
pelviennes ont tardé à être reconnues 
et diagnostiquées mais bénéficient 
aujourd’hui de prises en charge perti-
nentes à la pointe de l’innovation.

Rédaction : Enderby

Varices sur l’utérus

Dr Pierre Carlier, chirurgien vasculaire pour 
l’Hôpital privé de Marne-la-Vallée
Réf. Graziella Tacchini
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Prothèses en ambulatoire : Comment ? 
Pourquoi? 
Depuis une dizaine d’année une révolution s’est produite dans la chirurgie 
prothétique des membres inférieurs : le développement de la récupération 
rapide, avec une baisse drastique de durée d’hospitalisation pour les 
prothèses de hanche et de genou. 

FOCUS

Dr Henri Robin, Chirurgien Orthopédiste, 
clinique HPMV, Bry-sur-Marne

Le stade ultime de la récupération rapide (RRAC) est la réali-
sation de prothèses de hanches ou de genou en chirurgie 
ambulatoire, le patient rentre la matin et sort chez lui le soir, 
opéré d’une prothèse.

Je me rappelle que la première fois que l’on m’en a parlé, c’était 
mon directeur de l’époque de la clinique, ma première réaction 
avait été « non, je ne crois pas que cela soit possible pour mes 
patients », et pourtant en 2021 j’ai fait 30 % de mes prothèses 
de hanche en ambulatoire ! Comment est-ce possible ? 

C’est une équipe danoise qui a eu l’idée géniale de repenser 
tout le processus d’une intervention de prothèse articulaire, 
en réfléchissant comment améliorer ce processus. Chaque 
détail a été rediscuté : par exemple faut-il mettre un drain 
après une prothèse ? Faut-il faire rentrer systématiquement 
le patient la vieille de l’intervention ? Faut-il dire au patient de 
ne pas bouger après l’intervention ? Et bien l’essentiel de ce 
qui se faisait à l’époque relevait des habitudes et n’avait pas 
de justification scientifique ! Ils ont donc modifié toute la pro-
cédure avec comme idée de mieux traiter la douleur et de 
favoriser la reprise des mouvements et de la marche, et ça 
marche très bien !

L’organisation avant l’intervention
L’intervention doit être parfaitement préparée :
•  Explications détaillées de l’intervention : grâce notamment à une 

journée de préparation à l’intervention, avec consultations d’anesthésie 
et de cardiologie, l’IDE responsable de cette journée explique les 
détails de l’intervention.

•  Consultation d’anesthésie suffisamment à distance de l’intervention 
pour permettre de remonter le taux d’hémoglobine à 14 g avant les 
prothèses.

•  Simplification des procédures d’hospitalisation (on rentre le jour 
même de l’intervention)

•  Jeûne moderne : 6 heures de jeune simplement.

Lors de l’intervention 
•  Adapter les techniques d’anesthésie pour récupérer rapidement après 

l’intervention pour pouvoir être levé quelques heures après 
l’intervention.

•  Infiltrations d’anesthésie locale sur le site opératoire et par anesthésie 
locorégionale (pour le genou).

•  Privilégier les voies d’abord peu invasives : par exemple voie antérieure 
de hanche.

•  Diminuer le saignement pendant l’intervention (utilisation de certains 
médicaments d’anesthésiques qui diminuent le saignement (Exacyl).

Après l’intervention
•  Utilisation du froid pour diminuer le saignement et la douleur (très 

important).
•  Rééducation précoce dès le jour de l’intervention.
•  On essaye de faire marcher le plus normalement possible, pas de 

déambulateur, des cannes anglaises à supprimer dès que possible. 
•  Traitement multimodal de la douleur : on associe le froid, les 

infiltrations et plusieurs médicaments antalgiques 

L’idée c’est que le remplacement des surfaces articulaires 
chez quelqu’un en bonne santé, n’est pas une intervention 
majeure, car le patient n’est pas malade. Il faut lui donner 
confiance, favoriser les mouvements. Par exemple il est 
conseiller de rhabiller le patient assez vite, on se sent moins 
malade avec ses propres vêtements qu’avec l’horrible tenue 
de bloc, les fesses à l’air !!

 
Donc avec ce processus, quand peut-on sortir ? 
On sort quand on atteint les critères de sortie, qui sont assez 
simples :
 yPas ou très peu de douleur 
 yCapable de marcher quelques pas 
 yOn n’a pas la tête qui tourne 
 yBonne tension, taux d’hémoglobine correct. 
 yPas de saignement au niveau du pansement.

Et si vous avez ces critères le soir de l’intervention, vous pou-
vez sortir en ambulatoire, c’est aussi simple que cela  ! 
Certaines prothèses prévues en ambulatoire sont transfor-
mées en hospitalisation (environ 15% actuellement dans mon 
expérience).
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Durée de séjour prothèses, Dr Robin
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FOCUS

Quelques chiffres : 
La baisse de la durée moyenne de séjour est partout très 
importante dans tous les services d’orthopédie.

Dans mon expérience elle est passée de 5,7 jours en 2016 à 
2,3 en 2021 (mode de calcul : moyenne de durée de toutes 
les prothèses avec 0j pour les ambulatoires). 

Le taux d’ambulatoire dans mes prothèses de hanches aug-
mente petit à petit, pour atteindre un taux de 31 % en 2021 .

Au-delà de l’ambulatoire il faut voir l’avancement de la récu-
pération rapide, actuellement 70 % de mes patients (en 2022) 
sortent soit le jour même, soit le lendemain de l’intervention, 
ce qui revient à peu près au même. 

J’ai fait ma 100e prothèse en ambulatoire en mars 2022. 
35 femmes, 65 hommes, d’âge moyen 61,9 ans, de BMI moyen 
25,9. 18 prothèses totales de genoux, 16 prothèses unicom-
partimentales et 65 prothèses de hanches.

Est-ce que la chirurgie des prothèses en 
ambulatoire est une chirurgie sûre ? 
Lors du congrès de novembre 2021 de la Société française 
d’Orthopédie (SOFCOT) une grande étude sur une quinzaine 
de centre, regroupant plus de 1 600 patients, a étudié les 
complications des prothèses en ambulatoire. Cette étude a 
confirmé que la chirurgie ambulatoire des prothèses de 
hanches et de genoux était une procédure fiable et sûre. 

Il y avait moins de complications dans le groupe ambulatoire 
que dans le groupe comparé en hospitalisation (ce qui est 
logique car les patients en ambulatoire sont sélectionnés et 
n’ont pas de pathologies associées).

Il n’y avait notamment aucune embolie pulmonaire dans le 
groupe ambulatoire. L’analyse de ma série de 100 prothèses 
en ambulatoire retrouve 4 ré hospitalisations dans les 30 jours, 
pour 2 hématomes, une nécrose de cicatrice et une infection. 
Aucune ré hospitalisation pour douleurs. Aucune complica-
tion spécifique à l’ambulatoire 

On peut donc conclure maintenant qu’il n’y a pas de risque 
particulier à faire une prothèse en ambulatoire, en respectant 
les procédures de sélection des patients. 

Quels sont les freins à la RRAC 
et à l’ambulatoire ? 
La très grande majorité des patient qui suivent un programme 
de récupération rapide sont capables de sortir dans les 2 pre-
miers jours (81 % de mes patients en 2022). Qu’est ce qui est 
susceptible de rallonger la durée d’hospitalisation ? 

Le transfert en centre de rééducation est un frein majeur à 
la baisse de la durée de séjour. Le centre est l’ennemi de la 
RRAC et d’ailleurs ne correspond pas à la philosophie de la 
RRAC, où l’on considère que le patient n’est pas malade et 
qu’un remplacement articulaire doit le moins possible lui 
modifier ses habitudes de vie. 

Dans mon exercice, 85 % de mes patients rentrent à domicile. 
Le centre est proposé chez des patients très âgés, vivant 
seuls, assez isolés. Où dans les cas de reprise de prothèse, 
notamment pour les prothèses septiques. 

La douleur après l’intervention : en cas de grande douleur 
après l’intervention, la sortie va être retardée, d’où l’intérêt 
d’une prise en charge spécialisée et adaptée à chaque 
patient, avec l’aide notamment des anesthésistes spécialisés 
dans le traitement de la douleur. 

Enfin et surtout c’est le chirurgien qui est le plus grand frein 
au développement de la RRAC et de l’ambulatoire. Si le 
chirurgien n’est pas persuadé des bienfaits pour son patient 
de ces procédures, il ne poussera pas le patient à rentrer chez 
lui dès que possible. Essentiellement par conservatisme de 
vieilles attitudes. Toute les publications scientifiques qui ont 
analysées les résultats de la récupération rapide et de l’am-
bulatoire sont en faveur de ces procédures. 

La possibilité de faire de la kinésithérapie à domicile est un 
frein au développement de la chirurgie ambulatoire dans les 
prothèses de genoux. Actuellement il est quasi impossible de 
trouver un kinésithérapeute qui fasse du domicile. Pour les 
hanches ce n’est pas grave, il n’est pas nécessaire de faire de 
la rééducation pour la majorité des patients. Par contre pour 
les prothèses de genou cette rééducation est importante. 
L’astuce est donc d’utiliser les services d’hospitalisation à 
domicile (HAD), le service d’HAD fournit un kiné à domicile, 
pas contre, par un mystère de notre législation, il n’est pas 
possible de faire une HAD chez un patient en ambulatoire, par 
conséquent il est beaucoup plus difficile, dans notre territoire 
de santé de faire une prothèse totale de genou en ambula-
toire qu’une prothèse de hanche.

Conclusion
La prothèse de hanche ou de genou en ambulatoire est un 
pratique sure et validée avec plusieurs années de recul. C’est 
surtout l’aboutissement du développement exponentiel des 
procédures de récupération rapide. 

Elle se fait au bénéfice du patient, qui doit adhérer à ces pro-
tocoles. Le chirurgien ayant un rôle fondamental pour propo-
ser au patient de s’engager dans cette chirurgie, de le rassurer, 
et de lui expliquer les bénéfices attendus.

Et cerise sur le gâteau, on mange mieux à la maison qu’à la 
clinique !
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Un nouvel équipement pour l’aide 
au dépistage de la dénutrition à l’HPMV : 
le dynamomètre

DIÉTÉTIQUE

2 millions de personnes 
en situation de 
dénutrition :
 y  20 à 40% des personnes 
hospitalisées

 y  4 à 10% des personnes âgées de 
plus de 70 ans restant à domicile

 y  40% des personnes âgées sont 
hospitalisées pour des 
conséquences de dénutrition

 y  40% des malades cancéreux sont 
dénutris

Les conséquences 
de la dénutrition
 y  Infections

 yRisque de chute

 y  Fonte de la masse musculaire

 y  Retentissement psychique et 
relationnel

 y  Altération des différentes fonctions 
physiologiques essentielles 
(musculaire, immunitaire, 
cicatrisation)

 y  La mort quand la perte de masse 
protéique excède 50%

Des nouveaux critères HAS pour le dépistage de la dénutrition 
Il faut maintenant au moins la présence d’1 critère phénotypique et 1 critère étiolo-
gique pour un diagnostic de dénutrition
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DIÉTÉTIQUE

Le dynamomètre pour faciliter 
le dépistage de la dénutrition 
Le poids reste un critère primordial et 
doit être évalué à l’entrée de chaque 
patient.

Pour les patients à risque de dénutrition 
dont on ne connaît pas l’historique pon-
déral et dont l’IMC est au-dessus des 
critères de dénutrition, l’évaluation de la 
force musculaire peut permettre de 
dépister un patient dénutri.

Cette évaluation est maintenant pos-
sible à l’HPMV grâce à ce nouvel équi-
pement, un dynamomètre numérique 
qui sera utilisée par la diététicienne 
nutritionniste dans les services.

Le rôle de la diététicienne 
nutritionniste (sur prescription 
médicale dans Polydis)
 y  Aide au diagnostic de dénutrition 
avec l’évaluation des apports 
alimentaires, de la perte de poids et 
l’utilisation du dynanomètre.

 y  Conseils pour la prescription des 
compléments nutritionnels oraux.

 y  Enrichissement des repas avec ajout 
de suppléments sur les plateaux des 
patients.

 y  Conseils donnés au patient et à son 
entourage pour enrichir l’alimentation 
au domicile.

Comment enrichir 
l’alimentation
Lutter contre la dénutrition ou la perte 
de poids est essentiel pour favoriser la 
bonne santé : la dénutrition retarde la 
guérison, la cicatrisation et favorise les 
infections.

En cas de dénutrition ou de perte de 
poids, il est important de manger suffi-
samment de protéines et d’apporter 
beaucoup d’énergie (calories).

Conseils généraux :

 y  Fractionner votre alimentation en cas 
de perte d’appétit, faire plusieurs 
petits repas par jour.

 y  Prendre vos repas à heures 
régulières, dans le calme, assis.

 y  Ne pas boire plus d’un verre de 
liquide par repas. Boire plutôt 
régulièrement tout au long de la 
journée par petites gorgées.

 yNe pas sauter de repas.

Idées reçues sur la dénutrition
Il est normal de maigrir en vieillissant 

FAUX ! 46 % des Français pensent à tort 
qu’il est normal de maigrir en vieillissant. 
Or vieillir ne fait pas maigrir. Si une per-
sonne âgée maigrit cela signifie qu’elle 
ne mange pas assez ou qu’elle a une 
alimentation peu équilibrée au regard 
de ses besoins énergétiques.

Les personnes âgées ont besoin de 
moins manger

FAUX ! Les besoins nutritionnels des 
personnes âgées sont les mêmes que 
ceux d’une personne plus jeune ayant 
une activité physique équivalente. 
Attention également aux régimes trop 
restrictifs (sans sel, sans sucre, sans 
graisses…)

Une personne obèse ne peut pas être 
dénutrie

FAUX ! Contrairement aux apparences, 
une fonte musculaire peut être aussi 
présente et cachée par l’excès de tissus 
graisseux. Toute perte de poids, peu 
importe le poids de départ, est à risque 
de dénutrition. L’évaluation de la force 
musculaire avec le dynamomètre peut 
également aider au diagnostic.

Un patient connaît son poids lorsqu’il 
est admis à l’hôpital

FAUX ! Peu de personne se pèse régu-
lièrement au domicile. Seule une pesée 
à l’entrée avec une balance ou un lève 
malade pour les personnes alitées est 
une information fiable. Attention au 
poids déclaratif, une différence de 5 à 
10 kg est souvent constatée.

Angélique DELEPINE, Diététicienne
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Retroplanning de la 
certification V.2020

La préparation étant déjà lancée depuis 
2021, il est temps maintenant d’activer 
les actions terrain par le biais d’audits et 
en réalisant les actions contenues dans 
le plan d’actions qualité et sécurité des 
soins par service.

Je rappelle que cette certification a 
3 enjeux : la culture de l’évaluation, le 
travail en équipe et l’implication du 
patient dans sa prise en charge. 

Les responsables de service organise-
ront des points qualité avec leurs 
équipes, soutenus de la responsable 
Qualité.

Un rendez-vous mensuel sera organisé 
entre la responsable qualité et pilotes 
des thématiques afin de veiller à ce que 
les actions soient réalisées.

Il est indispensable que l’ensemble des 
acteurs participent aux évaluations qui 
vont se dérouler et veillent à ce que les 
écarts identifiés soient levés.

Cette campagne consiste à recueillir 
des données basées sur le dossier 
patient sur différentes thématiques. 

Les IQSS sont des outils qui mesurent 
l’état de santé d’un patient, une pratique 
professionnelle ou la survenue d’un 
événement à investiguer, afin d’évaluer 
de manière fiable la qualité des soins et 
la sécurité des patients.

Les thématiques de la campagne d’IQSS 
2022 (sur données patient 2021) sont 
les suivantes : 
 yDossier patient en MCO

 y  Les Précautions Complémentaires 
Contact (PCC)

 y  La Vaccination Grippale des 
professionnels de santé (VAG)

 y  Chirurgie Ambulatoire - Indicateurs 
de processus en chirurgie 
ambulatoire

Les résultats sont publics et consul-
tables sur le site Qualiscope.

La mise à disposition des résultats des 
IQSS a pour objectif de fournir des outils 
pour :
 y  Informer les usagers sur la qualité des 
prises en charge hospitalières

 y  Aider les établissements de santé au 
pilotage de la qualité et de la sécurité 
des soins pour l’amélioration interne

 y  Éclairer les décisions des pouvoirs 
publics à l’échelon régional et 
national.

Pour l’HPMV, les indicateurs ont été 
recueillis et transmis à la Haute Autorité 
de Santé en Juillet dernier.

Les résultats sont disponibles et seront 
présentés aux instances concernées et 
en point qualité dans chaque service.

Point d’étape certification V2020 
La certification V2020 menée par la Haute Autorité de Santé se déroulera en 
Janvier 2024. 

Les Indicateurs Qualité et Sécurité 
des Soins (IQSS) 
Depuis 2003, la direction générale de l’offre de soins (DGOS) au sein du minis-
tère chargé de la santé et la Haute Autorité de santé (HAS) coordonnent le dis-
positif national des indicateurs de qualité et de sécurité des soins (IQSS).

QUALITÉ

1re campagne d’audit

Sept. – Déc. 2022

Accompagnement Siège

12-13 Janvier 2023

Audit risque Siège
Pré-visite Certification

13-14 Septembre 2023

Visite de certification HAS

Janvier 2024

Revue de processus

Déc. 2022 – Février 2023

Intégrer les résultats de l’audit blanc 
permettant de cibler certains parcours et 
patient traceur à réaliser en complément

2e campagne d’audit

Fév. – Sept. 2023

• Déploiement PAQSS Patients traceurs
• Parcours et traceurs ciblés
• Fiches observations en routine

Actions correctives suite audit 
+ sensibilisation terrain

Sept. – Déc. 2023

Audit / Entretien professionnel / RU

Filiz BAYGUL, responsable Qualité/Gestion 
des risques
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Mesdames, Messieurs, Docteurs,

La sécurité des soins est une priorité pour l’hôpital privé de 
Marne la Vallée comme pour tous les établissements de santé

L’hôpital privé de Marne la Vallée est engagé depuis des 
années dans l’incitation à la déclaration des évènements 
indésirables et poursuit sa volonté d’amélioration des pra-
tiques professionnelles.

Les soins sont une activité technique et humaine complexe à 
laquelle est associé un risque important, parfois lourd de 
conséquences pour le patient. Connaitre et analyser les 
causes à l’origine d’un évènement indésirable est dès lors 
indispensable afin d’éviter qu’il ne se reproduise. C’est la 
raison pour laquelle chaque professionnel a l’obligation de 
déclarer la survenue d’un événement indésirable grave asso-
ciés aux soins (EIGS), en le communiquant à minima à son chef 
de service et cadre afin que ces derniers le déclarent officiel-
lement dans le circuit prévu ci-après.

Le signalement des événements indésirables graves associés 
aux soins (EIGS) constitue le cœur de l’amélioration de la qua-
lité et de la sécurité des soins

Pour rappel, un évènement indésirable associé à des cri-
tères de gravité (décès, mise en jeu des fonctions vitales, 
risques de séquelles chez un patient et dont la survenance 
est inattendue au regard de l’état de santé et de la pathologie 
de la personne (art. R.1413-67 du code de la santé publique) 
est qualifié d’événement indésirable grave associé aux 
soins. 

Quel circuit de déclaration des EIGS ? 

1-DÉCLARATION DE L’ÉVÈNEMENT INDÉSIRABLE

L’action de déclaration de l’évènement indésirable constitue 
le pré-requis pour toute forme d’analyse.

Cette déclaration se réalise sur l’application institutionnelle, 
idéalement, via Gerimed ou, par mail ou téléphone à la res-
ponsable qualité Mme Filiz BAYGUL, ou, Mme DELBROUCK 
directeurs des logistiques. 

2-QUALIFICATION DE L’ÉVÈNEMENT INDÉSIRABLE ET 
ANALYSE 

La seconde étape après la déclaration, consiste à qualifier ou 
non l’évènement indésirable d’EIGS. Cette étape est réali-
sée en collaboration avec les professionnels concernés et 
direction générale.

3-DÉCLARATION À L’ARS DE L’EIGS :

Cette déclaration est réalisée en 2 temps : 

Volet 1 : à transmettre sans délai

 y  Description factuelle de l’évènement indésirable et des 
premières hypothèses de causes de survenue de cet 
évènement 

Volet 2 : à transmettre dans les 3 mois après l’envoi du volet 1 :

 yRéalisation de la RMM avec les professionnels concernés

 y  Transmission des causes et actions identifiées suite à la 
RMM

Bon à savoir : Le décret du 25 novembre 2016 relatif à la 
déclaration des EIGS précise les modalités du dispositif de 
déclaration par les professionnels, les établissements de 
santé ou services médico-sociaux à l’Agence régionale de 
santé (ARS) compétente. La HAS reçoit les déclarations ano-
nymisées des ARS afin d’élaborer un bilan annuel des EIGS 
déclarés en France avec des préconisations pour l’améliora-
tion de la sécurité des patients. Ce rapport est transmis au 
ministre chargé de la Santé et diffusé publiquement. Le décret 
définit également l’organisation des structures régionales 
d’appui à la qualité des soins et à la sécurité des patients qui 
sont mises en place par les ARS en région pour accompagner 
les professionnels et les organisations dans leur analyse.

Pour aller plus loin, lien vers le site HAS rapport d’EIGS 2018 : 
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3135082/fr/
rapport-annuel-d-activite-2018-sur-les-evenements-indesi-
rables-graves-associes-a-des-soins-eigs

Après études des autorités, 1 Evènement Indésirable Grave 
Associés aux Soins se produit tous les 5 jours pour 30 lits. 

L’erreur est humaine, persévérer dans l’erreur est une faute. 
Déclarez, il en va de votre responsabilité.

Les Evènements Indésirables Graves 
Associés aux Soins (EIGS)

QUALITÉ

Filiz BAYGUL, responsable Qualité/Gestion des risques
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Des soins dentaires pour les enfants 
à l’Hôpital privé de Marne-la-Vallée
Un service de dentisterie pédiatrique est ouvert depuis plusieurs années au sein de l’Hôpital privé de Marne-
la-Vallée (Ramsay Santé), situé à Bry-sur-Marne (Val-de-Marne). Le Dr Marine Balazuc, chirurgienne-dentiste, 
nous détaille les prises en charge proposées aux enfants..

FOCUS

Créé en janvier 2013, le service de den-
tisterie pédiatrique de l’Hôpital privé de 
Marne-la-Vallée prend en charge des 
patients âgés de 1 à 14 ans touchés par 
des polycaries précoces du jeune 
enfant, en situation de handicap ou pho-
bique des soins dentaires. Ce service 
prend également en charge les mala-
dies génétiques telles que l’amélogé-
nèse imparfaite, c’est-à-dire un groupe 
d’anomalies du développement affec-
tant la structure et l’apparence de 
l’émail des dents, ou la dentinogenèse 
imparfaite, se caractérisant par une 
structure anormale de la dentine.

Une réduction des délais 
d’attente pour une meilleure 
prise en charge
« À l’origine, j’ai souhaité créer ce ser-
vice au sein de l’établissement pour 
pallier les obstacles d’accès aux soins 
sous anesthésie générale pour les 
enfants. Auparavant, je pratiquais des 

soins sous anesthésie locale en cabi-
net, mais ceux-ci sont peu adaptés pour 
des enfants atteints de phobie, d’an-
xiété ou de graves pathologies néces-
sitant d’être endormis. Nous avions des 
difficultés à les rediriger, les délais d’at-
tente dans les hôpitaux publics étant 
généralement très longs pour des anes-
thésies générales en ambulatoire. Cela 
pouvait porter préjudice à l’enfant qui 
continuait de souffrir d’une part, et qui 
risquait également de perdre ses dents 
d’autre part », indique le Dr Marine 
Balazuc.

Une prise en charge encore 
méconnue
La dentisterie pédiatrique n’est pas une 
spécialité qualifiante et reconnue, aussi 
les patients ont beaucoup de difficultés 
à trouver les praticiens assurant cette 
discipline. « À l’heure actuelle, nous 
n’avons pas le droit de nous afficher en 
tant que dentiste pédiatrique, mais 

nous espérons que le Conseil de l’ordre 
des chirurgiens-dentistes crée une spé-
cialisation », explique le Dr Balazuc.

Dans le cadre de sa formation, la profes-
sionnelle de santé a obtenu un Diplôme 
interuniversitaire (DIU) en odontologie 
pédiatrique à l’hôpital pédiatrique de 
Bordeaux et a suivi des vacations à l’hô-
pital Robert Debré à Paris. À date, les 
patients viennent principalement 
consulter sur recommandation d’un pro-
fessionnel de santé, pédiatre, dentiste 
ou ORL. « L’attente est d’environ deux à 
trois mois pour obtenir un premier ren-
dez-vous, mais un patient peut ensuite 
se faire opérer en un mois. Les consul-
tations se déroulent à mon cabinet à 
Créteil », complète la chirurgienne- 
dentiste.

Rédaction : Enderby

Dr Marine Balazuc, chirurgienne-dentiste 
à l’Hôpital privé de Marne-la-Vallée
Réf. Graziella Tacchini
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Accord qualité de vie au travail
Ramsay Santé, leader européen de l’hospitalisation privée et des soins primaires, est fier d’annoncer son 
premier Accord Qualité de Vie et des Conditions de Travail (QVCT) signé à l’unanimité par ses organisations 
syndicales (CFDT, CGT, FO). 

QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL 

Ramsay Santé est le premier groupe de santé, public et privé 
confondus, à signer un accord QVCT avec l’ensemble de ses 
partenaires.

Pour Ramsay Santé, le bien-être et l’épanouissement des 
collaborateurs font partie intégrante de la vision stratégique 
de l’entreprise. Depuis quelques années, et plus particulière-
ment depuis l’émergence de la crise sanitaire, le secteur de 
la santé est confronté à de nombreux enjeux, notamment 
celui de la pénurie de personnels, qui nécessite de prendre 
des mesures d’ampleur.

Au-delà de la pérennisation nécessaire des mesures sala-
riales, Ramsay Santé a souhaité être à l’avant-garde de ces 
problématiques cruciales pour l’avenir du secteur, en prenant 
des engagements forts pour ses 28 000 salariés en France, 
en matière de conditions de travail et d’un meilleur équilibre 
vie professionnelle/vie personnelle.

Ramsay Santé a été le premier des acteurs privés du secteur 
de la santé à accueillir des patients atteints du COVID, au 
nombre de 20 000 durant toute la durée de la pandémie. Je 
tiens à saluer tous nos collaborateurs pour leur engagement 
sans faille. Nous avons élaboré ce nouvel accord QVCT, avec 
nos partenaires sociaux, pour renforcer le cadre équilibré, 
épanouissant et inclusif dans lequel ils pourront évoluer au 
sein de l’entreprise.

Pascal Roché, 
Directeur général de Ramsay Santé France et Europe

Les principales mesures de l’accord :
Instances et management de la qualité de vie au travail
Ramsay Santé crée une direction groupe « prévention, santé 
et sécurité », chargée d’accompagner l’identification, l’évalua-
tion et la réduction des risques. Le Groupe entend mettre en 
place et faire évoluer des instances de développement de la 
qualité de vie au travail, avec par exemple la création d’un 
comité QVCT pour chaque établissement. Il propose un pro-
gramme de formation ambitieux destiné aux managers pour 
les accompagner dans l’amélioration de la qualité de vie au 
travail de leurs équipes.

Une politique de prévention au bénéfice de la santé et de la 
sécurité des salarié(e)s
Ramsay Santé annonce la mise en place d’un processus et 
d’une ligne alerte téléphonique de prévention du harcèle-
ment moral ou sexuel ainsi que d’un module formation et 
sensibilisation de l’ensemble des managers dans les pro-
chains mois.

Conditions et organisation du travail au bénéfice de la santé 
et de la sécurité
Ramsay Santé fait du respect des cycles de travail une prio-
rité : la stabilité des plannings et le respect du délai de préve-
nance seront désormais encouragés dans l’organisation de 
nos établissements. En matière de charge de travail, Ramsay 
Santé annonce la mise en place des commissions de régula-
tion d’activité : anticipation et coordination de l’ensemble des 
acteurs du parcours de soin, concertation et analyses pluridis-
ciplinaires de l’activité.

Accompagnement de la parentalité, équilibre vie profes-
sionnelle/vie personnelle
Ramsay Santé annonce l’augmentation de 20% du nombre de 
berceaux disponibles en crèche et, afin de faciliter l’accès au 
logement, le Groupe mettra à disposition, à terme, 200 loge-
ments destinés à ses salariés. Des discussions sont égale-
ment menées en établissement afin de définir les activités en 
télétravail et le cas échéant aboutir à un accord.

Renforcement des actions en faveur des salariés en 
difficulté
Ramsay Santé entend notamment renforcer les processus de 
retour au travail, avec une liaison renforcée après 30 jours 
d’arrêt et un meilleur support aux salariés inaptes.

QUALITÉ DE VIE  
ET CONDITIONS  
DE TRAVAIL  
au sein du groupe  
Ramsay Santé

Présentation de l’accord 
conclu le 29 juin 2022

ramsaysante.fr - @RamsaySante 

Consultez la brochure  
et le texte intégral de l’accord
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Les chantiers du projet Egle 

POINT QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL 

Nous poursuivons au fur et à mesure la 
réalisation des différents chantiers dans 
le cadre projet Egle :

Sont actuellement finalisés :
 yLa salle nature

 yLe mur végétal de l’accueil

 yLe rafraichissement du service 
dialyse

 y  La pose des dalles acoustiques à 
l’accueil

 y  Le changement des fauteuils dans les 
chambres 

Sont en cours de réalisation :
 y  La salle détente collaborateur : nous 
espérons une finalisation du projet 
pour la rentrée. A date, les sols ont 
été changés et le siège massant sera 
installé le 20 septembre 2022.

 yNous avons démarré les travaux de 
réfection de la cantine et des offices.

À réaliser :
 y  Il reste à réaliser le changement des 
mobiliers et la mise en place des 
décorations murales.
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Médecine du travail 
À compter du 1er septembre 2022, le Dr Akouele 
Clotaire prendra les salariés en charge au sein du 
centre de médecine du travail AMET. Il remplacera le 
Dr Griesmar.

Il est rappelé à l’ensemble des collaborateurs que la 
visite médicale est obligatoire. En cas d’absence 
prévue, le salarié devra informé le service RH à 
l’adresse suivante : s.degroote@ramsaygds.fr.

Arrêts de travail 
et prévoyance 
N’oubliez pas lors de vos arrêts de travail de 
transmettre au service RH dans les plus brefs délais 
vos relevés d’indemnités journalières de sécurité 
sociale (IJSS) afin de pouvoir bénéficier de votre 
complément prévoyance Aon. De plus et en 
complément des IJSS, Aon envoie un questionnaire 
santé à chaque salarié qu’il faut impérativement leur 
retourner pour déclencher le paiement.

Actualité mutuelle
Les cotisations des ayants droits facultatifs des 
salariés ne seront plus prélevés à compter du 
1er janvier 2023 sur le bulletin de salaire, mais 
directement sur les comptes bancaires des salariés. 
Cette décision a été prise dans un souci de 
simplification. 

La cotisation patronale portera simplement sur la 
cotisation du salarié, pour les enfants ou le conjoint 
que le salarié a souhaité couvrir, il n’y a pas de 
participation patronale. 

SANTÉ AU TRAVAIL

À VOS AGENDAS !

Retrouverez les prochaines 
dates 
du food truck et coiffeur :

Chez Didier : 4 et 18 octobre, 
1er, 15 et 29 novembre

Révolution’ Hair : 13 octobre, 
10 novembre et 8 décembre

Nous avons la tristesse de vous annoncer le décès de 
Madame BEAUMONT Françoise, notre Représentante 
des Usagers, depuis maintenant plusieurs années, sur-
venu brutalement au mois d’août dernier. 

Elle nous a accompagné lors de notre dernière certifica-
tion et avait participé à notre dernière édition de la 
semaine sécurité patient en novembre 2021. Elle était 
toujours impliquée et dynamique sur tous les sujets sur 
lesquels nous la sollicitions. 

Nous la remercions infiniment. 
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HPMV a le plaisir d’accueillir 
au sein de ses équipes :
 yHoulèye SOCK, IDE médecine, 
arrivée le 17/05/2022

 yCéline SANCHEZ, pharmacienne 
adjointe, arrivée le 01/07/2022

 yAbd-el-Nachid NEMICHE, 
responsable technique, arrivée le 
25/07/2022

 yMélanie ZELFA, IDE chirurgie, 
arrivée le 29/08/2022

 yAnaïs DUBOIS 29/08/2022, IDE 
SSPI bloc maternité, arrivée le 
01/09/2022

CARNET ROSE

Bienvenue à : 

 yBébé Djianis, né le 31 mars 2022, 
fils d’Anaïs MASCARAS

 yBébé Noa, né le 14 juin 2022, 
fils d’Emmanuelle HIVANOE

 yBébé Lena née le 6 août 2022, 
fille de Jennifer PERRAGIN 

 yBébé Tiago, né le 16 août 2022, fils 
de Ludovic LAUNAY

 yBébé Mahé né le 26 août 2022, 
fils de Morgane MARCHERAS 

 yBébé Adriano, né le 10 septembre 
2022, fils d’Angélique LISBOA
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INFOS RH

Congés
Afin de garantir une prise de congés régulière à l’ensemble 
des collaborateurs, nous rappelons à l’ensemble des salariés 
le calendrier relatif au cadencement des congés payés qui se 
déroulera en 3 campagnes successives (tableau ci-dessous).

Nous avons, début septembre, transmis les feuilles de souhaits 
de congés pour la période automne/hiver qui correspond donc 
à la 3e ou 4e semaine de congés pour certains. 

Nous invitons les salariés à se rapprocher de leurs 
responsables de service afin de faire part de leurs souhaits de 
congés. Pour rappel, les congés devront être pris en totalité 
avant le 31 mai 2023. Il n’y aura aucun report de compteur sauf 
cas exceptionnels liés à des absences longue durée.

N’hésitez pas à vous rapprocher de votre service RH pour 
toute précision éventuelle.

Lancement de la 1re campagne 
d’inscriptions à la crèche
Par que la parentalité est un enjeu majeur dans 
la politique RH de notre établissement, l’éta-
blissement privé Marne-la-Vallée a décidé de 
s’associer au partenariat La Maison Bleue en 
mettant à disposition des collaborateurs des 
places de crèches.

La campagne d’inscription a eu lieu du 27 avril 
au 18 mai 2022. Nous avons comptabilisé six 
demandes de famille que nous avons eu le 
plaisir d’accompagner. 

Certaines familles ont d’ailleurs déjà pu profiter de l’une des structures situées à 
moins de 500 m de l’établissement.

Nous sommes très heureux de ce premier succès pour cette campagne qui nous 
l’espérons perdurera dans les prochaines années.

Paie
Pour les salariés CDI et CDD long la période de variables (heures fériés, dimanche, 
paniers nuit) traitée sur la paie du mois de juin est la suivante : 01 au 31 août 2022. 
Le virement paie des titulaires est prévu le 27 septembre 2022.

Pour les vacataires la période de paie traitée est la suivante : 25 aout au 22 sep-
tembre 2022. Le virement paie des titulaires est prévu le 30 septembre 2022.

Nous vous rappelons également que les heures supplémentaires ne suivent pas le 
calendrier de variables ci-dessus mais sont en lien avec le cycle de chaque colla-
borateur. Vous pouvez vous rapprocher de vos responsables d’unités de soin ou 
du service RH pour connaitre les dates du cycle traité.

Période de 
congés

Période concernée Diffusion des feuilles de 
souhaits de congés auprès 
des salariés

Retour des feuilles de 
souhaits au responsable du 
service

Réponse faite saux salariés

Été 01 juin au 31 octobre au plus tard le 01 février au plus tard le 28 février au plus tard le 31 mars

Hiver 01 septembre au 
31 décembre

au plus tard la 2e semaine 
de septembre au plus tard le 30 septembre au plus tard la 1re semaine 

d’octobre

Printemps 01 janvier au 31 mai au plus tard le 15 janvier au plus tard le 31 janvier au plus tard la 1re semaine 
de février


